
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Franche-Comté
Comité régional de programmation du 9 au 16 décembre 2022

Dispositif NATURA 2000 7.6.C2 (contrats ni ni) du PDR FC

Intitulé de l'opération FEADER ETAT Commentaires

70 100,00% 994,11 € 0,02 € 2 0 2 0 4

70 Amage 42,64% 2 0 2 0 4

70 Froideconche 100,00% 0,03 € 2 0 2 0 4

Total 0,00 €

Départ
ement

N° OSIRIS 
du dossier

Maître 
d'ouvrage

Localisation 
du projet 

(commune)

Coût total 
éligible

Taux 
d'aide

Montant 
global 

subvention

Autres 
financeurs 

publics

Autofinance
ment

État de 
conservation

Priorité 
d’intervention 

dans le 
DOCOB

Niveau 
d’ambition

Situation de 
continuité de 

gestion

Points 
totaux

RFRC07062
2DT070002

1

Cécile 
GANNEAU

restauration d’une 
prairie naturelle sur 

verger

Ternuay-
Melay-Et-

Saint-Hilaire
2 686,80 € 2 686,78 € 1 692,67 €

RFRC07062
2DT070002

4

Commune 
d’AMAGE

gestion d’une 
mégaphorbiaie et 

restauration de prairie 
naturelle

26 748,34 € 11 406,64 € 7 186,18 € 4 220,46 € 15 341,70 €

contrat sur 5 ans (N05R), 
engagement pour des travaux en 

2023-2024,14988 € seront à 
engager sur la prochaine 

programmation

RFRC07062
2DT070002

5

Egon 
Rümmele

travaux de déconnexion 
de l’étang Leclerc et 

restauration de la 
continuité écologique

71 901,16 € 71 901,13 € 45 297,71 € 26 603,42 €

101 336,30 € 85 994,55 € 54 176,56 € 31 817,99 € 15 341,75 €

Pour la Présidente et par délégation,
le Vice-président

Patrick MOLINOZ


